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Directives pour la pêche
et la manipulation des poisons

1. Toutes les embarcations des compétiteurs devraient être munies de viviers qui
fonctionnent et ceux-ci devraient être inspectés à tous les jours par les officiels du
tournoi.  Cette méthode de transport des poissons devrait être la seule acceptée.  Les
poissons ne devraient jamais être accrochés à une chaîne à poissons.  Un vivier
portatif où l'eau circule peut être acceptable.

2. Lorsque la température est très chaude, les compétiteurs devraient avoir de la glace à
bord pour diminuer la température de l'eau des viviers à un niveau acceptable pour les
poissons.  L'ajout de glace dans des contenants scellés diminue la possibilité de choc
pour les poissons et élimine le risque de contamination de l'eau du vivier par des
produits chimiques comme le chlore.  La température peut être gardée à 100 F (50 C)
de moins que la température de l'eau de surface du lac ( comprenant l'eau des
réservoirs de retenue et de remise à l'eau ).  La température de l'eau devrait tenir une
place importante dans la planification et l'organisation de tournois pour le doré, le
brochet et le maskinongé.

3. Aucun appât vivant ou conservé ne devrait être permis (à l'exception de couennes de
lard qui doivent être approuvées par les organisateurs du tournoi).

4. Le transfert de poissons entre des embarcations pourrait avoir comme résultat la
disqualification des deux groupes de participants.  Une situation où le vivier de
l'embarcation d'une équipe serait défectueux et que tous les poissons de cette équipe
devraient être transférés dans une autre embarcation serait la seule exception à cette
règle.  Il faut qu'il y ait une méthode pour marquer ou identifier les poissons.  Dans le
cas d'une panne de vivier, l'embarcation dont le vivier est défectueux ne pourrait plus
participer à l'évènement jusqu'à ce que son vivier soit réparé.
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5. Les poissons blessés lors de la manipulation ou par un hameçon dans les branchies ou
dans les yeux ne devraient pas être remis à l'eau.  Selon l'opinion du biologiste de
tournoi et/ou du juge, les poissons qui ne peuvent être remis à l'eau avec une bonne
chance de survie pourraient être pénalisés au niveau du poids ( voir pénalités )

6. Seuls les poissons ferrés dans la bouche, comme l'exige le règlement fédéral,
devraient être éligibles.  Les poissons accrochés par accident ne devraient pas être
éligibles pour la pesée et devraient être retournés à l'eau immédiatement.

7. Tous les poissons qui ne sont pas visés par le tournoi ou les poissons de tournoi trop
petits devraient être remis à l'eau immédiatement à moins qu'ils ne soient blessés
gravement.  Tous les poissons blessés gravement, qui sont en saison, devraient être
remis au biologiste du tournoi ou au juge et ne devraient pas être conservés par les
compétiteurs.

8. Il devrait y avoir un plan pour gérer des conditions d'eau très houleuse avec des
possibilités pour les organisateurs et les compétiteurs de diminuer le stress sur les
poissons dans des conditions exceptionnelles ( par exemple un site de pesée différent,
permettre aux embarcations de rejoindre le site de la pesée par voie terrestre).

9. Il est démontré que l'exposition des poissons à l'air augmente le taux de mortalité
suite à la manipulation et donc devrait être réduite au minimum durant la pesée.
(Voir la section sur la pesée dans l'eau pour plus de détails).
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